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Conformément aux dispositions de l'article 14 de la loi du 23 février 2001 concernant les 
syndicats de commune, le collège des bourgmestre et échevins porte à la connaissance des 
habitants que la prochaine réunion du comité du Syndicat pour l'Aménagement et la Gestion 
du Parc Naturel de l'Our aura lieu le vendredi, 14 novembre 2025 à 14.30 heures à la Maison 
du Parc, 12, Parc à L-9836 Hosingen dans la salle de formation au centre écologique. 

1. Approbation du rapport du comité du 19 septembre 2025 et des délibérations aɩérentes 

2. Election d’un membre du bureau (représentant de l’Etat) 

3. Création d’un poste de diététicien (ne) sous le statut de salarié à tâche intellectuelle 

(A2) pour les besoins de l’École du Goût 

4. Avis de commission consultative relatif au budget 2026 

5. Vote du budget rectifié 2025 et budget 2026 

6. Approbation de conventions dans le cadre du projet « Natur genéissen » 

7. Approbation de conventions dans le cadre du projet « D’Naturparken zu Lëtzebuerg – 

(een) Insekteräich » 

8. Communications du bureau et questions du comité 

 

Pour le bourgmestre et échevins 

Weiswampach, le 31 octobre 2025 

Le Bourgmestre  La Secrétaire 

 

 


